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CONSEIL GÉNÉRAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GÉNÉRAL 
  

Réunion du 27 juin 2014  
  

Secrétariat Général 
  

service affaires juridiques, marchés publics, secrétariat 
de séances, documentation 

  

N° I - 0 

OBJET : 
  

Dénomination de la salle des séances du conseil général de la Haute-Marne  
en mémoire de Monsieur Jean SCHWAB 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean - François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Éric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Élisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général, et après avoir entendu ses conclusions, 
 
Considérant l'engagement de Monsieur Jean SCHWAB pendant plus de quatre décennies au 
service du conseil général et des Hauts-Marnais, 
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LE CONSEIL GÉNÉRAL 
Par 30 voix Pour 

  
  

DECIDE 
  
 

- de dénommer « Salle Jean SCHWAB », la salle des séances du conseil général de la 
Haute-Marne. 
  

  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
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CONSEIL GÉNÉRAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GÉNÉRAL 
  

Réunion du 27 juin 2014 
  

Cabinet 
  

cabinet  
  

N° I - 0b 

OBJET : 
  

Motion - les Haut-Marnais sont des citoyens à part entière 
  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Jean-François EDME, 
M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, M. Gérard GROSLAMBERT, 
M. Jean - François GUÉNIOT, M. Didier JANNAUD, M. Éric KREZEL, M. Jacques LABARRE, 
Mme Marie-Claude LAVOCAT, M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, M. Pierre ROUSSELOT, 
M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absents ayant donné procuration :  

M. Christian DUBOIS à M. André NOIROT 
M. Jean-Marc FÈVRE à Mme Anne-Marie NÉDÉLEC 
M. Jean-Philippe GEOFFROY à M. Jean-Michel RABIET 
M. Stéphane MARTINELLI à Mme Marie-Claude LAVOCAT 
M. Bertrand OLLIVIER à M. Jacques LABARRE 
Mme Élisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
   
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les projets de loi adoptés en conseil des ministres le 18 juin 2014 relatifs à la nouvelle 
organisation territoriale de la République, d'une part, et à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, d'autre part, 
 
Vu la motion déposée en séance par Monsieur le Président du conseil général de la Haute-Marne, 
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LE CONSEIL GÉNÉRAL 
Par 29 voix Pour et 1 Abstention 

  
  

DÉCIDE 
  
  
- décide d’adopter la motion ci-annexée à la présente délibération. 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
 
 
 
 
 
 
 
  
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à la majorité 
  
1 abstention : M. Jean-François EDME 

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
  



  

Les Haut-Marnais sont des citoyens à part entière ! 
  
En 1963, le plus célèbre des Haut-Marnais, Charles de Gaulle, créait la délégation à 

l'aménagement du territoire et à l'action régionale (DATAR) pour garantir l'équilibre entre territoires 
ruraux et urbains pour garantir l'égalité dans l'accès aux services publics entre citoyens des villes 
et des campagnes. 

  
Si la France a profondément changé depuis, qu'elle est notamment devenue 

majoritairement urbaine, le monde rural refuse de devenir le « grand oublié » de la République, et, 
de plus en plus, de voir ses citoyens traités comme des Français de seconde zone, discriminés 
dans l'accès aux services publics de proximité en raison des fermetures de perceptions, d’écoles 
etc. ; menacés dans leur liberté d'aller et venir par une détérioration de la liaison Langres - 
Chaumont - Paris, vitale pour l'économie locale ; privés de leur capacité à prendre en mains leur 
avenir par la disparition annoncée des conseils généraux. Nous sommes confrontés à trois enjeux 
majeurs : 

  
1. Le maintien d'un service public hospitalier dans la ville chef-lieu 

Le 19 mai dernier, l'Agence régionale de santé (ARS) décidait, par arrêté, la fermeture du 
service de réanimation de l'hôpital de Chaumont au motif que cet établissement ne disposait plus 
du personnel qualifié suffisant pour fonctionner de manière satisfaisante. Un mois de délai était 
donné à l'hôpital pour trouver une solution, 30 jours pour régler localement un problème quasi-
permanent depuis des années, auquel l'ARS elle-même ne sait pas répondre. La France serait-elle 
en capacité d'envoyer ses professionnels de santé au bout du monde, en cas de besoin, sans 
pouvoir simplement veiller à ce qu'un hôpital d'une ville moyenne de province puisse, lui aussi, 
fonctionner normalement ? Nous demandons la réouverture du service de réanimation de 
l'hôpital de Chaumont. 

  
2. La détérioration continue du service ferroviaire sur la ligne 4 reliant Langres et Chaumont à 

Paris 

Depuis des années, les trains se font plus rares, les horaires deviennent moins 
commodes, les retards se multiplient et s'aggravent au point de nuire considérablement à l'image 
de notre département et à son accessibilité. Malgré une mobilisation de tous les élus 
départementaux et régionaux, la situation reste très insatisfaisante. Parce que la SNCF est une 
entreprise publique, bénéficiant d’un quasi-monopole, dont les déficits et la dette sont financés par 
le contribuable, nous demandons le maintien d'un niveau de service garanti pour les cinq 
prochaines années. 

  
3. La réforme territoriale, qui doit rimer avec l’aménagement et non avec le déménagement du 

territoire 

Le 18 juin, le conseil des ministres adoptait deux projets de loi de réforme territoriale dont 
les effets pour le monde rural sont très négatifs. La Champagne-Ardenne serait rattachée à la 
Picardie, ce dont personne ne veut où presque, puisque ces deux territoires ne forment pas un 
ensemble harmonieux, ni au plan économique, ni au plan géographique : 4  heures de trajet entre 
Langres et Amiens, plus grande ville du nouvel ensemble ! Nous demandons que la nouvelle 
carte régionale respecte les grandes régions d’élections européennes, donc que la Haute-
Marne rejoigne la région Grand Est.  

  
 
 
 



Par ailleurs, cette réforme signifie que les collèges, les transports scolaires, les 4 000 km 
de routes seraient demain gérés par la nouvelle région, de très loin. Nous refusons la perte de la 
proximité que seul le conseil général peut garantir. C'est un acquis essentiel de la décentralisation. 
Nous refusons la disparition des conseils généraux en milieu rural : qui aurait construit le Mémorial 
Charles-de-Gaulle, deuxième site touristique de la région ? Qui aurait créé le pôle technologique 
de Nogent et donc de l'enseignement supérieur dans le département ? Qui aiderait les communes 
et leurs groupements dans leurs projets ? Qui installerait la fibre optique pour l'accès à l'internet 
haut débit ? Qui aiderait le monde associatif ? Et à terme, qui assurerait les missions 
d’accompagnement social ? 

  
Si le conseil général disparaît en 2020 comme le Gouvernement le souhaite : plus aucune 

collectivité en capacité d'investir pour l'avenir n'existera sur le territoire haut-marnais. Parce que 
74% des Haut-Marnais – sondage CSA du 18 au 20 juin 2014 – sont opposés à la disparition de 
leur conseil général, nous demandons le maintien des conseils généraux en milieu rural. 

  
Les élus et la population de la Haute-Marne demandent la mise en œuvre d'une 

véritable politique d'aménagement du territoire, qui rétablisse l'équité républicaine. 
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CONSEIL GÉNÉRAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GÉNÉRAL 
  

Réunion du 27 juin 2014  
  

Secrétariat Général 
  

service affaires juridiques, marchés publics, secrétariat 
de séances, documentation 

  

N° I - 1 

OBJET : 
  

Élection du vice-président délégué aux routes 
  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean - François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Éric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Élisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
   
Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général, et après avoir entendu ses conclusions, 
 
Sous la présidence de Monsieur Francis ARNOUD, doyen d'âge,  
 
Le secrétariat de séances étant assuré par Monsieur Stéphane MARTINELLI, benjamin de 
l'assemblée départementale, 
 
Se sont déclarés candidats à la vice-présidence déléguée aux routes : 
- Madame Anne-Marie NÉDÉLEC 
- Monsieur Jacques LABARRE 
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  Nombre de voix 

Madame Anne-Marie NÉDÉLEC 17 

Monsieur Jacques LABARRE 12 

Bulletin blanc 1 
 

En conséquence, LE CONSEIL GÉNÉRAL 
Par 17 voix Pour 

  
  

ÉLIT 
  
  

Résultats du 1er tour : (scrutin secret) 
  

Nombre de votants : 30 
Blanc : 1 

Nombre de suffrages exprimés : 29 
Majorité absolue : 15 

  
  
  

  
  

à la majorité absolue Madame Anne-Marie NÉDÉLEC aux fonctions de vice-présidente du conseil 
général de la Haute-Marne déléguée aux routes. 
  
  
  
 
 
 
 
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à la majorité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
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CONSEIL GÉNÉRAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GENERAL 
  

Réunion du 27 juin 2014  
  

Secrétariat Général 
  

service affaires juridiques, marchés publics, secrétariat 
de séances, documentation 

  

N° I - 2 

OBJET : 
  

Composition des commissions organiques du conseil général - 
Ve commission - insertion sociale et solidarité départementale 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean - François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Éric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M.André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Élisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L.3131-22, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général, et après avoir entendu ses conclusions, 
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LE CONSEIL GÉNÉRAL 

Par 30 voix Pour 
  
  

DÉCIDE 
  
  

- d’adopter la composition de la Ve commission : 
  

Ve commission 
  

Insertion sociale et solidarité départementale 
  

Présidente de la commission 
  

Madame Yvette ROSSIGNEUX 

Vice-Présidente déléguée aux personnes âgées 
et aux personnes handicapées 

Madame Marie-Claude LAVOCAT 

Vice-Président délégué à l’insertion, à la 
protection de l’enfance et aux maisons de santé 

Monsieur Philippe BOSSOIS 

Vice-Présidente de la commission Madame Marcelle FONTAINE 

Secrétaire Monsieur Didier JANNAUD 

Membres Monsieur Patrick BERTHELON 

  Monsieur Bertrand OLLIVIER 

  Madame Géraldine THIVET 

  Monsieur Bruno SIDO 
  

  
 
 
 
 
 
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
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CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GENERAL 
  

Réunion des 27 juin 2014 
  

Secrétariat Général 
  

service affaires juridiques, marchés publics, secrétariat 
de séances, documentation 

  

N° I - 3 (a) 

OBJET : 
  

Représentation du conseil général au sein du conseil d'administration de 
l'association du Pays de Chaumont 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean-François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Eric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général et après avoir entendu ses propositions, 
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LE CONSEIL GENERAL 

Par 30 voix Pour 
  
  

DECIDE 
  
  
· de désigner Madame Géraldine THIVET en qualité de titulaire au sein du conseil 

d’administration de l’association du pays de Chaumont en remplacement de 
Monsieur Jean SCHWAB. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
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CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GENERAL 
  

Réunion des 27 juin 2014 
  

Secrétariat Général 
  

service affaires juridiques, marchés publics, secrétariat 
de séances, documentation 

  

N° I - 3 (c) 

OBJET : 
  

Représentation du conseil général au sein de la commission départementale 
d'organisation et de modernisation des services publics 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean-François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Eric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général et après avoir entendu ses propositions, 
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LE CONSEIL GENERAL 
Par 30 voix Pour 

  
  

DECIDE 
  
  
· de désigner Madame Géraldine THIVET en qualité de suppléant au sein de la commission 

départementale d’organisation et de modernisation des services publics en remplacement de 
Monsieur Jean SCHWAB. 

  
  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
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CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GENERAL 
  

Réunion des 27 juin 2014 
  

Secrétariat Général 
  

service affaires juridiques, marchés publics, secrétariat 
de séances, documentation 

  

N° I - 3 (d) 

OBJET : 
  

Représentation du conseil général au sein du conseil départemental pour les 
anciens combattants et les victimes de guerre et la mémoire de la Nation 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean-François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Eric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général et après avoir entendu ses propositions, 
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LE CONSEIL GENERAL 
Par 30 voix Pour 

  
  

DECIDE 
  
  
· en application des dispositions de l’article R.575 du code des pensions militaires d’invalidité et 

des victimes de guerre, de désigner Monsieur Stéphane MARTINELLI en qualité de titulaire au 
sein du conseil départemental pour les anciens combattants et les victimes de guerre et la 
mémoire de la Nation en remplacement de Monsieur Jean SCHWAB. 

  
  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
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CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GENERAL 
  

Réunion des 27 juin 2014 
  

Secrétariat Général 
  

service affaires juridiques, marchés publics, secrétariat 
de séances, documentation 

  

N° I - 3 (e) 

OBJET : 
  

Représentation du conseil général au sein de la commission  
départementale de la présence postale territoriale 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean-François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Eric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général et après avoir entendu ses propositions, 
  
  
  

Réception au contrôle de légalité le 08/07/2014 à 17:06:29
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LE CONSEIL GENERAL 
Par 30 voix Pour 

  
  

DECIDE 
  
  
· de désigner Monsieur Patrick BERTHELON en qualité de suppléant au sein de la commission 

départementale de la présence postale territoriale en remplacement de 
Monsieur Jean SCHWAB. 

  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
  

  
 



[-I_3-] 

CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GENERAL 
  

Réunion des 27 juin 2014 
  

Secrétariat Général 
  

service affaires juridiques, marchés publics, secrétariat 
de séances, documentation 

  

N° I - 3 (f) 

OBJET : 
  

Représentation du conseil général au sein de la commission  
consultative des services publics locaux 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean-François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Eric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général et après avoir entendu ses propositions, 
  
  
  

Réception au contrôle de légalité le 08/07/2014 à 17:06:30

Référence technique : 052-225200013-20140627-I_3_f-DE



LE CONSEIL GENERAL 
Par 30 voix Pour 

  
  

DECIDE 
  
  
· en application de l’article L.1413-1 du code général des collectivités territoriales, de désigner 

Madame Géraldine THIVET en qualité de suppléant au sein de la commission consultative des 
services publics locaux en remplacement de Monsieur Jean SCHWAB. 

  
  
  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
  

  
 



[-I_3-] 

CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GENERAL 
  

Réunion des 27 juin 2014 
  

Secrétariat Général 
  

service affaires juridiques, marchés publics, secrétariat 
de séances, documentation 

  

N° I - 3 (g) 

OBJET : 
  

Représentation du conseil général au sein de la commission  
départementale de réforme 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean-François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Eric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général et après avoir entendu ses propositions, 
  
  
  

Réception au contrôle de légalité le 08/07/2014 à 17:06:30
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LE CONSEIL GENERAL 
Par 30 voix Pour 

  
  

DECIDE 
  
  
· de désigner les conseillers généraux suivants au sein de la commission départementale de 

réforme : 
  

  
2 titulaires : 

- M. Christian DUBOIS 
- M. Bernard GENDROT 

  
4 suppléants respectifs : 

- M. Jean-François GUÉNIOT 
- Mme Géraldine THIVET 
- M. Paul FLAMÉRION 
- Mme Marcelle FONTAINE 

  
  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
  

  
 



[-I_3-] 

CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GENERAL 
  

Réunion des 27 juin 2014 
  

Secrétariat Général 
  

service affaires juridiques, marchés publics, secrétariat 
de séances, documentation 

  

N° I - 3 (h) 

OBJET : 
  

Représentation du conseil général au sein du conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours (SDIS) 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean-François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Eric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général et après avoir entendu ses propositions, 
  
  
  

Réception au contrôle de légalité le 08/07/2014 à 17:06:31
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LE CONSEIL GENERAL 
Par 30 voix Pour 

  
  

DECIDE 
  

- de désigner les conseillers généraux suivants au sein du conseil d’administration du 
service départemental d’incendie et de secours (SDIS) : 

 
 
M. le Président du conseil général, Président de droit 
 

13 titulaires : 

 Mme Marie-Claude LAVOCAT 
 M. Christian DUBOIS 
 M. Jean-Marc FÈVRE 
 M. André NOIROT 
 Mme Marcelle FONTAINE 
 M. Didier JANNAUD 
 M. Bertrand OLLIVIER 
 M. Jacques LABARRE 
 M. Paul FLAMÉRION 
 M. Jean-François EDME 
 M. Jean LIPP 
 M. André DEGUIS 
 M. Patrick BERTHELON 
 

13 suppléants : 

 M. Francis ARNOUD 
 M. Bernard GENDROT 
 M. Jean-Philippe GEOFFROY 
 M. Gérard GROSLAMBERT 
 M. Jean-Luc BOUZON 
 M. Eric KREZEL 
 M. Pierre ROUSSELOT 
 M. Jean-Michel RABIET 
 Mme Yvette ROSSIGNEUX 
 M. Denis MAILLOT 
 M. Stéphane MARTINELLI 
 M. Jean-François GUENIOT 
 Mme Géraldine THIVET 
 

 

  
  
 
 
 
 
 
 
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
  

  



[-I_3-] 

CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GENERAL 
  

Réunion des 27 juin 2014 
  

Secrétariat Général 
  

service affaires juridiques, marchés publics, secrétariat 
de séances, documentation 

  

N° I - 3 (i) 

OBJET : 
  

Représentation du conseil général au sein de la commission consultative  
de l'environnement des aérodromes 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean-François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Eric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général et après avoir entendu ses propositions, 
  
  
  

Réception au contrôle de légalité le 08/07/2014 à 17:06:32
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LE CONSEIL GENERAL 
Par 30 voix Pour 

  
  

DECIDE 
  
  
· de désigner Monsieur Jean-Michel RABIET en qualité de suppléant (dossiers concernant le 

sud du département) au sein de la commission consultative de l’environnement des 
aérodromes en remplacement de Monsieur Jean SCHWAB. 

  
  

  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
  

  
 



[-I_3-] 

CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GENERAL 
  

Réunion des 27 juin 2014 
  

Secrétariat Général 
  

service affaires juridiques, marchés publics, secrétariat 
de séances, documentation 

  

N° I - 3 (j) 

OBJET : 
  

Représentation du conseil général au sein de la commission départementale 
chargée d'élaborer la liste d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean-François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Eric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général et après avoir entendu ses propositions, 
  
  
  

Réception au contrôle de légalité le 08/07/2014 à 17:06:34
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LE CONSEIL GENERAL 
Par 30 voix Pour 

  
  

DECIDE 
  
  
· en application de l’article R.123-34 du code de l’environnement, de désigner les conseillers 

généraux suivants au sein de la commission départementale chargée d'élaborer la liste 
d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur : 

  
  
1 titulaire : 

  M. Christian DUBOIS 
  
1 suppléant : 

 M. Francis ARNOUD. 
  

  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
  

  
 



[-I_3-] 

CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GENERAL 
  

Réunion des 27 juin 2014 
  

Secrétariat Général 
  

service affaires juridiques, marchés publics, secrétariat 
de séances, documentation 

  

N° I - 3 (k) 

OBJET : 
  

Représentation du conseil général au sein de l'établissement public d'aménagement 
de la Meuse et de ses affluents (EPAMA) 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean-François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Eric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général et après avoir entendu ses propositions, 
  
  
  

Réception au contrôle de légalité le 08/07/2014 à 17:08:38
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LE CONSEIL GENERAL 
Par 30 voix Pour 

  
  

DECIDE 
  
  
· de désigner Madame Géraldine THIVET en qualité de suppléant de Monsieur André DEGUIS, 

au sein de l’établissement public d'aménagement de la Meuse et de ses Affluents (EPAMA), en 
remplacement de Monsieur Jean SCHWAB. 

  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
  

  
 



[-I_3-] 

CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GENERAL 
  

Réunion des 27 juin 2014 
  

Secrétariat Général 
  

service affaires juridiques, marchés publics, secrétariat 
de séances, documentation 

  

N° I - 3 (l) 

OBJET : 
  

Représentation du conseil général au sein du conseil d'administration  
de HAute-MARne Immobilier Social (HAMARIS) 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean-François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Eric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général et après avoir entendu ses propositions, 
  
  
  

Réception au contrôle de légalité le 08/07/2014 à 17:08:39
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LE CONSEIL GENERAL 
Par 30 voix Pour 

  
  

DECIDE 
  
  
· en application des dispositions de l’article R.421-5 du code de la construction et de l’habitation, 

de désigner pour représenter le conseil général au sein du conseil d’administration de 
Haute-MARne Immobilier Social (HAMARIS) les membres suivants : 

  

Collège des conseillers généraux : 6 titulaires 

· M. Francis ARNOUD 
· M. Anne-Marie NÉDÉLEC 
· Mme Marcelle FONTAINE 
· M. Didier JANNAUD 
· M. Jacques LABARRE 
· M. Bertrand OLLIVIER 

  

Collège des personnalités qualifiées désignées par la conseil général (5) : 

· M. Jacky BOICHOT 

· M. Robert COSTANZA 

· M. Jean-Louis FONTAINE 

· M. Michel BERTHELMOT 

· M. Thierry DEGLIN 
  

Deux élus d’une collectivité territoriale ou d’un EPCI autre que le conseil général : 

· Mme Sophie DELONG, Maire de Langres 

· M. Jean-Jacques BAYER, Maire de Montier-en-Der 
  

Un membre représentant une association œuvrant dans le domaine de l’insertion : 

· M. François ROBIN, Président de TREMPLIN 52 
  
  
  
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
  

  



[-I_3-] 

CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GENERAL 
  

Réunion des 27 juin 2014 
  

Secrétariat Général 
  

service affaires juridiques, marchés publics, secrétariat 
de séances, documentation 

  

N° I - 3 (m) 

OBJET : 
  

Représentation du conseil général au sein de la commission  
d'adaptation du commerce rural 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean-François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Eric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général et après avoir entendu ses propositions, 
  
  
  

Réception au contrôle de légalité le 08/07/2014 à 17:08:40
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LE CONSEIL GENERAL 
Par 30 voix Pour 

  
  

DECIDE 
  
  
· de désigner Madame Géraldine THIVET en qualité de suppléant au sein de la commission 

d’adaptation du commerce rural en remplacement de Monsieur Jean SCHWAB. 
  

  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
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CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GENERAL 
  

Réunion des 27 juin 2014 
  

Secrétariat Général 
  

service affaires juridiques, marchés publics, secrétariat 
de séances, documentation 

  

N° I - 3 (n) 

OBJET : 
  

Représentation du conseil général au sein de la commission  
départementale des aides publiques au logement 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean-François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Eric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général et après avoir entendu ses propositions, 
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LE CONSEIL GENERAL 
Par 30 voix Pour 

  
  

DECIDE 
  
  
· en application de l’article R.351-48 du code de la construction et de l’habitat, de désigner 

Monsieur Francis ARNOUD en qualité de titulaire au sein de la commission départementale 
des aides publiques au logement en remplacement de Monsieur Jean SCHWAB. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
  

  
 



[-I_3-] 

CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GENERAL 
  

Réunion des 27 juin 2014 
  

Secrétariat Général 
  

service affaires juridiques, marchés publics, secrétariat 
de séances, documentation 

  

N° I - 3 (o) 

OBJET : 
  

Représentation du conseil général au sein du conseil d'administration  
du collège Louis Bruntz à Bourmont 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean-François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Eric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général et après avoir entendu ses propositions, 
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LE CONSEIL GENERAL 
Par 30 voix Pour 

  
  

DECIDE 
  
  
· en application de l’article R.421-21 du code de l’éducation, de désigner Madame Géraldine 

THIVET en qualité de suppléant au sein du conseil d’administration du collège Louis Bruntz à 
Bourmont en remplacement de Monsieur Jean SCHWAB. 

  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
  

  
 



[-I_3-] 

CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GENERAL 
  

Réunion des 27 juin 2014 
  

Secrétariat Général 
  

service affaires juridiques, marchés publics, secrétariat 
de séances, documentation 

  

N° I - 3 (p) 

OBJET : 
  

Représentation du conseil général au sein du conseil d'administration  
du collège Camille Flammarion à Val-de-Meuse 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean-François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Eric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général et après avoir entendu ses propositions, 
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LE CONSEIL GENERAL 
Par 30 voix Pour 

  
  

DECIDE 
  
  
· en application de l’article R.421-21 du code de l’éducation, de désigner Madame Géraldine 

THIVET en qualité de suppléant au sein du conseil d'administration du collège Camille 
Flammarion à Val-de-Meuse en remplacement de Monsieur Jean SCHWAB 

  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
  

  
 



[-I_4-] 

CONSEIL GÉNÉRAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GÉNÉRAL 
  

Réunion du 27 juin 2014 
  

Secrétariat Général 
  

service finances 
  

N° I - 4a 

OBJET : 
  

Approbation du compte de gestion de l'exercice 2013 du budget principal 
  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean-François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Éric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Élisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu les articles L.1612-2, L.1612-13, L.3312-5 et L.3313-1 du code général des collectivités 
territoriales, 
 
Vu l'instruction comptable M52 applicable au 1er janvier 2013, 
 
Vu les délibérations du conseil général en date des 6 et 7 décembre 2012 adoptant le budget 
primitif 2013 du budget principal et des budgets annexes, 
 
Vu les délibérations du conseil général relatives aux décisions budgétaires modificatives du budget 
2013 en date des 22 mars, 28 juin, 18 octobre et 12 décembre 2013, 
 
Vu l'avis favorable de la Ire commission émis le 6 juin 2014, 
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Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général, et après avoir entendu les conclusions 
de Monsieur Christian DUBOIS, rapporteur au nom de la Ire commission, 
  
  
  

LE CONSEIL GÉNÉRAL 
Par 30 voix Pour 

  
  

DÉCIDE 
  
  
- d’approuver le compte de gestion de l’exercice 2013 du budget principal du conseil général 

établi par Madame le Payeur départemental de la Haute-Marne dont les écritures et les 
résultats sont conformes en tout point à ceux du compte administratif de la collectivité pour le 
même exercice. 

  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
  

  
 



[-I_4-] 

CONSEIL GÉNÉRAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GÉNÉRAL 
  

Réunion du 27 juin 2014 
  

Secrétariat Général 
  

service finances 
  

N° I - 4b 

OBJET : 
  

Approbation du compte de gestion de l'exercice 2013  
du budget annexe du laboratoire départemental d'analyse 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean - François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Éric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Élisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu les articles L.1612-2, L.1612-13, L.3312-5 et L.3313-1 du code général des collectivités 
territoriales, 
 
Vu l'instruction comptable M52 applicable au 1er janvier 2013, 
 
Vu les délibérations du conseil général en date des 6 et 7 décembre 2012 adoptant le budget 
primitif 2013 du budget principal et des budgets annexes, 
 
Vu les délibérations du conseil général relatives aux décisions budgétaires modificatives du budget 
2013 en date des 22 mars, 28 juin, 18 octobre et 12 décembre 2013, 
 

Réception au contrôle de légalité le 09/07/2014 à 11:38:29

Référence technique : 052-225200013-20140627-I_4_2-DE



Vu l'avis favorable de la Ire commission émis le 6 juin 2014, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général, et après avoir entendu les conclusions 
de Monsieur Christian DUBOIS, rapporteur au nom de la Ire commission, 
  
  
  

LE CONSEIL GÉNÉRAL 
Par 30 voix Pour 

  
  

DÉCIDE 
  
  
- d'approuver le compte de gestion de l'exercice 2013 du budget annexe du laboratoire 

départemental d’analyse établi par Madame le Payeur départemental de la Haute - Marne dont 
les écritures et les résultats sont conformes en tout point à ceux du compte administratif de la 
collectivité pour le même exercice. 

  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
  

  
 



[-I_4-] 

CONSEIL GÉNÉRAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GÉNÉRAL 
  

Réunion du 27 juin 2014 
  

Secrétariat Général 
  

service finances 
  

N° I - 4c 

OBJET : 
  

Approbation du compte de gestion de l'exercice 2013  
du budget annexe du service d’assistance technique à l’environnement (SATE) 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean - François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Éric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Élisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu les articles L.1612-2, L.1612-13, L.3312-5 et L.3313-1 du code général des collectivités 
territoriales, 
 
Vu l'instruction comptable M52 applicable au 1er janvier 2013, 
 
Vu les délibérations du conseil général en date des 6 et 7 décembre 2012 adoptant le budget 
primitif 2013 du budget principal et des budgets annexes, 
 
Vu les délibérations du conseil général relatives aux décisions budgétaires modificatives du budget 
2013 en date des 22 mars, 28 juin, 18 octobre et 12 décembre 2013, 
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Vu l'avis favorable de la Ire commission émis le 6 juin 2014, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général, et après avoir entendu les conclusions 
de Monsieur Christian DUBOIS, rapporteur au nom de la Ire commission, 
  
  
  

LE CONSEIL GÉNÉRAL 
Par 30 voix Pour 

  
  

DÉCIDE 
  
  
- d'approuver le compte de gestion de l'exercice 2013 du budget annexe du service d’assistance 

technique à l’environnement (SATE) établi par Madame le Payeur départemental de la 
Haute - Marne dont les écritures et les résultats sont conformes en tout point à ceux du compte 
administratif de la collectivité pour le même exercice. 

  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
  

  
 



[-I_4-] 

CONSEIL GÉNÉRAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GÉNÉRAL 
  

Réunion du 27 juin 2014 
  

Secrétariat Général 
  

service finances 
  

N° I - 4d 

OBJET : 
  

Approbation du compte de gestion de l'exercice 2013  
du budget annexe du centre technique départemental 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean - François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Éric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Élisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu les articles L.1612-2, L.1612-13, L.3312-5 et L.3313-1 du code général des collectivités 
territoriales, 
 
Vu l'instruction comptable M52 applicable au 1er janvier 2013, 
 
Vu les délibérations du conseil général en date des 6 et 7 décembre 2012 adoptant le budget 
primitif 2013 du budget principal et des budgets annexes, 
 
Vu les délibérations du conseil général relatives aux décisions budgétaires modificatives du budget 
2013 en date des 22 mars, 28 juin, 18 octobre et 12 décembre 2013, 
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Vu l'avis favorable de la Ire commission émis le 6 juin 2014, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général, et après avoir entendu les conclusions 
de Monsieur Christian DUBOIS, rapporteur au nom de la Ire commission, 
  
  
  

LE CONSEIL GÉNÉRAL 
Par 30 voix Pour 

  
  

DÉCIDE 
  
  
- d'approuver le compte de gestion de l'exercice 2013 du budget annexe du centre technique 

départemental établi par Madame le Payeur départemental de la Haute - Marne dont les 
écritures et les résultats sont conformes en tout point à ceux du compte administratif de la 
collectivité pour le même exercice. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
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CONSEIL GÉNÉRAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GÉNÉRAL 
  

Réunion du 27 juin 2014 
  

Secrétariat Général 
  

service finances 
  

N° I - 4e 

OBJET : 
  

Approbation du compte de gestion de l'exercice 2013  
du budget annexe Animal'Explora 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean - François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Éric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Élisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu les articles L.1612-2, L.1612-13, L.3312-5 et L.3313-1 du code général des collectivités 
territoriales, 
 
Vu l'instruction comptable M52 applicable au 1er janvier 2013, 
 
Vu les délibérations du conseil général en date des 6 et 7 décembre 2012 adoptant le budget 
primitif 2013 du budget principal et des budgets annexes, 
 
Vu les délibérations du conseil général relatives aux décisions budgétaires modificatives du budget 
2013 en date des 22 mars, 28 juin, 18 octobre et 12 décembre 2013, 
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Vu l'avis favorable de la Ire commission émis le 6 juin 2014, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général, et après avoir entendu les conclusions 
de Monsieur Christian DUBOIS, rapporteur au nom de la Ire commission, 
  
  
  

LE CONSEIL GÉNÉRAL 
Par 30 voix Pour 

  
  

DÉCIDE 
  
  
- d'approuver le compte de gestion de l'exercice 2013 du budget annexe Animal’Explora établi 

par Madame le Payeur départemental de la Haute-Marne dont les écritures et les résultats sont 
conformes en tout point à ceux du compte administratif de la collectivité pour le même exercice. 

  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
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CONSEIL GÉNÉRAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GÉNÉRAL 
  

Réunion du 27 juin 2014  
  

Secrétariat Général 
  

service finances 
  

N° I - 6a 

OBJET : 
  

Procédure d'affectation du résultat 2013 du budget principal 
  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean - François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Éric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Élisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu le code général des collectivités, 
 
Vu l'instruction comptable M52 applicable au 1er janvier 2013, 
 
Vu les délibérations n°I-2 et I-8 du conseil général du 7 décembre 2012 adoptant le budget primitif 
2013 (en dépenses et en recettes), 
 
Vu les délibérations du conseil général relatives aux décisions budgétaires modificatives du budget 
2013 en date des 22 mars, 28 juin, 18 octobre et 12 décembre 2013, 
 
Vu l'avis favorable de la Ire commission émis le 6 juin 2014, 
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Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général, et après avoir entendu les conclusions 
de Monsieur Bernard GENDROT, rapporteur au nom de la Ire commission, 
 
Considérant l'arrêté des résultats 2013 consécutifs à l'approbation du compte administratif de 
l'exercice 2013, 
  
  
  

LE CONSEIL GÉNÉRAL 
Par 30 voix Pour 

  
  

DÉCIDE 
  
  
- d’affecter une fraction du résultat de fonctionnement cumulé de l’exercice 2013 du budget 

principal, soit 11 553 214,54 €, à la couverture du besoin de financement de la section 
d’investissement sur le compte budgétaire « 1068//01 » et d’inscrire, au sein du budget 2014, 
en recettes d’investissement les crédits correspondants, 

  
- de reprendre le solde d’exécution 2013 de la section d’investissement dans les écritures de la 

gestion 2014 par report sur la ligne D001 pour 11 553 214,54 €, 
  
- de reporter sur le budget 2014, le solde résiduel du résultat de fonctionnement 2013 sur la 

ligne budgétaire codifiée R002 pour un montant de 1 752 977,34 €. 
  

L’écriture d’affectation du résultat est une opération semi-budgétaire se traduisant par 
l’émission d’un titre de recette sur le compte 1068, la contrepartie étant comptabilisée dans le 
compte de gestion du payeur départemental (compte 110). 

  
  
  
 
  

  
  
  
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
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CONSEIL GÉNÉRAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GÉNÉRAL 
  

Réunion du 27 juin 2014 
  

Secrétariat Général 
  

service finances 
  

N° I - 6b 

OBJET : 
  

Procédure d'affectation du résultat 2013  
du budget annexe du laboratoire départemental d'analyse 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean - François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Éric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Élisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu le code général des collectivités, 
 
Vu l'instruction comptable M52 applicable au 1er janvier 2013, 
 
Vu les délibérations n°I-2 et I-8 du conseil général du 7 décembre 2012 adoptant le budget primitif 
2013 (en dépenses et en recettes), 
 
Vu les délibérations du conseil général relatives aux décisions budgétaires modificatives du budget 
2013 en date des 22 mars, 28 juin, 18 octobre et 12 décembre 2013, 
 
Vu l'avis favorable de la Ire commission émis le 6 juin 2014, 
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Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général, et après avoir entendu les conclusions 
de Monsieur Bernard GENDROT, rapporteur au nom de la Ire commission, 
 
Considérant l'arrêté des résultats 2013 consécutifs à l'approbation du compte administratif de 
l'exercice 2013, 
  
  
  

LE CONSEIL GÉNÉRAL 
Par 29 voix Pour 

  
  

DÉCIDE 
  
  
- de constater qu’aucune affectation du résultat 2013 du budget annexe du laboratoire 

départemental d’analyse n’est possible en raison du solde déficitaire du résultat cumulé 2013 
de la section de fonctionnement ; 

  
- de reporter dans la gestion 2014 les déficits suivants :   
  

 94 888,97 € sur la ligne budgétaire codifiée D002 au titre du résultat cumulé 2013 de 
la section de fonctionnement, 

 10 577,08 € sur la ligne budgétaire codifiée D001 au titre du solde déficitaire 2013 
de la section d’investissement. 

  
Le déficit global de 105 466,05 € sera pris en charge par le budget principal par le versement 
d’une subvention d’équilibre. 
  

  
 
 
 
 

  
  
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
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CONSEIL GÉNÉRAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GÉNÉRAL 
  

Réunion du 27 juin 2014  
  

Secrétariat Général 
  

service finances 
  

N° I - 6c 

OBJET : 
  

Procédure d'affectation du résultat 2013  
du budget annexe du service d’assistance technique à l’environnement (SATE) 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean - François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Éric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Élisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu le code général des collectivités, 
 
Vu l'instruction comptable M52 applicable au 1er janvier 2013, 
 
Vu les délibérations n°I-2 et I-8 du conseil général du 7 décembre 2012 adoptant le budget primitif 
2013 (en dépenses et en recettes), 
 
Vu les délibérations du conseil général relatives aux décisions budgétaires modificatives du budget 
2013 en date des 22 mars, 28 juin, 18 octobre et 12 décembre 2013, 
 
Vu l'avis favorable de la Ire commission émis le 6 juin 2014, 
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Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général et après avoir entendu les conclusions 
de Monsieur Bernard GENDROT, rapporteur au nom de la Ire commission, 
 
Considérant l'arrêté des résultats 2013 consécutifs à l'approbation du compte administratif de 
l'exercice 2013, 
  
  
  

LE CONSEIL GÉNÉRAL 
Par 29 voix Pour 

  
  

DÉCIDE 
  
  
- d’affecter une fraction du résultat de fonctionnement cumulé de l’exercice 2013 du budget 

annexe SATE, soit 19 324,52 €, à la couverture du besoin de financement de la section 
d’investissement sur le compte budgétaire « 1068//01 » et d’inscrire, au sein du budget 2014, 
en recettes d’investissement les crédits correspondants, 

  
- de reprendre le solde d’exécution 2013 de la section d’investissement dans les écritures de la 

gestion 2014 par report sur la ligne D001 pour 19 324,52 €, 
  
- de reporter sur le budget 2014, le solde résiduel du résultat de fonctionnement 2013 sur la 

ligne budgétaire codifiée R002 pour un montant de 58 059,70 €. 
  

L’écriture d’affectation du résultat est une opération semi-budgétaire se traduisant par 
l’émission d’un titre de recette sur le compte 1068, la contrepartie étant comptabilisée dans le 
compte de gestion du payeur départemental (compte 110). 

  
  
 
 
 
  
  
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
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CONSEIL GÉNÉRAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GÉNÉRAL 
  

Réunion du 27 juin 2014  
  

Secrétariat Général 
  

service finances 
  

N° I - 6d 

OBJET : 
  

Procédure d'affectation du résultat 2013  
du budget annexe du centre technique départemental 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean - François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Éric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Élisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu le code général des collectivités, 
 
Vu l'instruction comptable M52 applicable au 1er janvier 2013, 
 
Vu les délibérations n°I-2 et I-8 du conseil général du 7 décembre 2012 adoptant le budget primitif 
2013 (en dépenses et en recettes), 
 
Vu les délibérations du conseil général relatives aux décisions budgétaires modificatives du budget 
2013 en date des 22 mars, 28 juin, 18 octobre et 12 décembre 2013, 
 
Vu l'avis favorable de la Ire commission émis le 6 juin 2014, 
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Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général, et après avoir entendu les conclusions 
de Monsieur Bernard GENDROT, rapporteur au nom de la Ire commission, 
 
Considérant l'arrêté des résultats 2013 consécutifs à l'approbation du compte administratif de 
l'exercice 2013, 
  
  
  

LE CONSEIL GÉNÉRAL 
Par 29 voix Pour 

  
  

DÉCIDE 
  
  
- d’affecter une fraction du résultat de fonctionnement cumulé de l’exercice 2013 du budget 

annexe du CTD, soit 139 391,82 €, à la couverture du besoin de financement de la section 
d’investissement sur le compte budgétaire « 1068//01 » et d’inscrire, au sein du budget 2014, 
en recettes d’investissement les crédits correspondants, 

  
- de reprendre le solde d’exécution 2013 de la section d’investissement dans les écritures de la 

gestion 2014 par report sur la ligne D001 pour 139 391,82 €, 
  
- de reporter sur le budget 2014, le solde résiduel du résultat de fonctionnement 2013 sur la 

ligne budgétaire codifiée R002 pour un montant de 312 805,02 €. 
  

L’écriture d’affectation du résultat est une opération semi-budgétaire se traduisant par 
l’émission d’un titre de recette sur le compte 1068, la contrepartie étant comptabilisée dans le 
compte de gestion du payeur départemental (compte 110). 
  
  
 
 
 
 
 
 
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
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CONSEIL GÉNÉRAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GÉNÉRAL 
  

Réunion du 27 juin 2014  
  

Secrétariat Général 
  

service finances 
  

N° I - 6e 

OBJET : 
  

Procédure d'affectation du résultat 2013  
du budget annexe Animal'Explora 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean - François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Éric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Élisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu le code général des collectivités, 
 
Vu l'instruction comptable M52 applicable au 1er janvier 2013, 
 
Vu les délibérations n°I-2 et I-8 du conseil général du 7 décembre 2012 adoptant le budget primitif 
2013 (en dépenses et en recettes), 
 
Vu les délibérations du conseil général relatives aux décisions budgétaires modificatives du budget 
2013 en date des 22 mars, 28 juin, 18 octobre et 12 décembre 2013, 
 
Vu l'avis favorable de la Ire commission émis le 6 juin 2014, 
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Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général, et après avoir entendu les conclusions 
de Monsieur Bernard GENDROT, rapporteur au nom de la Ire commission, 
 
Considérant l'arrêté des résultats 2013 consécutifs à l'approbation du compte administratif de 
l'exercice 2013, 
  
  
  

LE CONSEIL GÉNÉRAL 
Par 29 voix Pour 

  
  

DÉCIDE 
  
  
- d’affecter une fraction du résultat de fonctionnement cumulé de l’exercice 2013 du budget 

annexe Animal’Explora, soit 31 333,60 €, à la couverture du besoin de financement de la 
section d’investissement sur le compte budgétaire « 1068//01 » et d’inscrire, au sein du budget 
2014, en recettes d’investissement les crédits correspondants, 

  
- de reprendre le solde d’exécution 2013 de la section d’investissement dans les écritures de la 

gestion 2014 par report sur la ligne D001 pour 31 333,60 €, 
  
- de reporter sur le budget 2014, le solde résiduel du résultat de fonctionnement 2013 sur la 

ligne budgétaire codifiée R002 pour un montant de 0,56 €. 
  

L’écriture d’affectation du résultat est une opération semi-budgétaire se traduisant par 
l’émission d’un titre de recette sur le compte 1068, la contrepartie étant comptabilisée dans le 
compte de gestion du payeur départemental (compte 110). 

  
  
  
 
 
 
  
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
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CONSEIL GÉNÉRAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GÉNÉRAL 
  

Réunion du 27 juin 2014 
  

Direction des Ressources Humaines 
  

pôle relations sociales, instances paritaires 
  

N° I - 8 

OBJET : 
  

Comité technique - comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail - 
renouvellement 2014 -  

mise en œuvre de la loi n°2010-751 relative à la rénovation du dialogue social, 
portant modification de la composition de ces instances 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Jean-François EDME, 
M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, M. Gérard GROSLAMBERT, 
M. Jean - François GUÉNIOT, M. Didier JANNAUD, M. Éric KREZEL, M. Jacques LABARRE, 
Mme Marie-Claude LAVOCAT, M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, M. Pierre ROUSSELOT, 
M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absents ayant donné procuration :  

M. Christian DUBOIS à M. André NOIROT 
M. Jean-Marc FÈVRE à Mme Anne-Marie NÉDÉLEC 
M. Jean-Philippe GEOFFROY à M. Jean-Michel RABIET 
M. Stéphane MARTINELLI à Mme Marie-Claude LAVOCAT 
M. Bertrand OLLIVIER à M. Jacques LABARRE 
Mme Élisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
N'a pas participé au vote : 
M. Jean-François GUÉNIOT 
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Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code électoral, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
 
Vu le décret n°85-565 du 30 mai 1985 modifié relatif aux comités techniques des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics, 
 
Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 
 
Vu la réunion de concertation du 28 mai 2014 avec les représentants des organisations 
syndicales, 
 
Vu l'avis favorable du comité technique paritaire émis le 23 juin 2014, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général et après avoir entendu les conclusions 
de Monsieur Philippe BOSSOIS, rapporteur au nom de la Ire commission, 
  
  
  
  

LE CONSEIL GÉNÉRAL 
Par 29 voix Pour 

  
DÉCIDE 

  
  

- de fixer à 8 le nombre de représentants du personnel titulaires au sein du comité 
technique et du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, 

- de fixer à 8 le nombre de représentants de la collectivité titulaires au comité technique et 
au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, 

- d’accorder une voix délibérative aux représentants de la collectivité et de prévoir le recueil 
de leur avis sur chaque question soumise à l’avis des représentants du personnel en 
comité technique et en comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 

 
 

   
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
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CONSEIL GÉNÉRAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GÉNÉRAL 
  

Réunion du 27 juin 2014 
  

Secrétariat Général 
  

service finances 
  

N° I - 9 

OBJET : 
  

Actualisation du coefficient multiplicateur  
de la taxe sur la consommation finale d'électricité 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. Thierry DELONG, M. Jean-François EDME, M. Paul FLAMÉRION, 
M. Bernard GENDROT, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Éric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, M. André NOIROT, 
M. Jean - Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, 
Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absents ayant donné procuration :  

M. André DEGUIS à M. Denis MAILLOT 
M. Christian DUBOIS à M. André NOIROT 
M. Jean-Marc FÈVRE à Mme Anne-Marie NÉDÉLEC 
M. Jean-Philippe GEOFFROY à M. Jean-Michel RABIET 
M. Stéphane MARTINELLI à Mme Marie-Claude LAVOCAT 
M. Bertrand OLLIVIER à M. Jacques LABARRE 
Mme Élisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.3333-2, L.3333-3, 
R.2333-6 et R.3333-1-6, 
 
Vu l'article 23 de la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant nouvelle organisation du marché 
de l'électricité, 
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Vu la délibération du 24 juin 2011 du conseil général adoptant un coefficient multiplicateur de 4 
s'appliquant sur les tarifs fixés par le législateur, 
 
Vu les délibérations du 29 juin 2012 et 29 juin 2013 actualisant le coefficient multiplicateur suivant 
l'arrêté interministériel publié chaque année avant le 1er septembre, 
 
Vu l'arrêté du actualisant pour 2015 les limites supérieures des coefficients multiplicateurs des 
taxes locales sur la consommation finale d'électricité, 
 
Vu l'avis favorable de la Ire commission émis le 6 juin 2014, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général, et après avoir entendu les conclusions 
de Monsieur Didier JANNAUD, rapporteur au nom de la Ire commission, 
  
  
  

LE CONSEIL GÉNÉRAL 
Par 30 voix Pour 

  
  

DÉCIDE 
  
  
- d’actualiser pour l’année 2015 le tarif de la taxe sur la consommation finale d’électricité  en 

fixant la limite supérieure du coefficient multiplicateur à 4,25 suivant la formule de  calcul 
suivante : 

  
     Coefficient maximum égal à 4 x IMPC 2013 (125,43) = 4,25 
                                                   IMPC 2009 (118,04) 
  
      (où IMPC est l’indice moyen des prix à la consommation hors tabac établi par l’INSEE) 
  
  
      La présente délibération sera communiquée au comptable assignataire du département. 

  
  

   

   
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
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CONSEIL GÉNÉRAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GÉNÉRAL 
  

Réunion du 27 juin 2014  
  

Direction des Infrastructures et des Transports 
  

mission infrastructures numériques 
  

N° III - 1 

OBJET : 
  

Plan Haute-Marne Numérique -  
Bilan de programmation 2010 - 2015 

  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M. Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Christian DUBOIS, 
M. Jean - François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, 
M. Didier JANNAUD, M. Éric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, 
M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absent ayant donné procuration :  

Mme Élisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l'avis de la IIIe commission émis le 28 mai 2014, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général et après avoir entendu les conclusions 
de Monsieur Jean-Marc FÈVRE, rapporteur au nom de la IIIe commission, 
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LE CONSEIL GÉNÉRAL 
Par 30 voix Pour 

  
  

DÉCIDE 
  
  
- d'abonder l'autorisation de programme P141 E27 « Plan Haute-Marne Numérique 

2010 - 2015 » de 1 825 000 € portant ainsi son montant de 54 750 000 € à 56 575 000 €, 
  
- d'inscrire 3 980 000 € de crédits de paiement supplémentaires sur le chapitre 18, pour 

répondre aux engagements pris sur l'autorisation de programme P141E27 
« Plan Haute - Marne Numérique 2010-2015 », 

  
- d'inscrire 50 000 € de crédits de paiement supplémentaires sur le chapitre 18, pour répondre 

aux engagements pris sur l'autorisation de programme P141E51 « Sécurisation du réseau et 
desserte des établissements scolaires ». 

  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
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CONSEIL GÉNÉRAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  
  

CONSEIL GÉNÉRAL 
  

Réunion du 27 juin 2014 
  

Direction du Développement et de l'Animation du Territoire 
  

service économie - tourisme - habitat 
  

N° VI - 1 

OBJET : 
  

Avance remboursable au SYMTEC  
pour la réalisation de la troisième tranche  

du Pôle technologique de Haute-Champagne à Nogent 
  
  
Effectif de Conseillers Généraux en exercice : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Patrick BERTHELON, 
M.  Philippe BOSSOIS, M. André DEGUIS, M. Thierry DELONG, M. Jean-François EDME, 
M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, M. Jean-Philippe GEOFFROY, 
M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, M. Didier JANNAUD, M. Éric KREZEL, 
M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, 
M. André NOIROT, M. Bertrand OLLIVIER, M. Jean-Michel RABIET, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Pierre ROUSSELOT, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17   
  
Absents ayant donné procuration :  

M. Christian DUBOIS à M. André NOIROT 
M. Stéphane MARTINELLI à Mme Marie-Claude LAVOCAT 
Mme Élisabeth ROBERT-DEHAULT à M. Philippe BOSSOIS 
  
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, M. Jean-Marc FÈVRE, Mme Marcelle FONTAINE et 
Mme Anne-Marie NÉDÉLEC 
 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les statuts du syndicat mixte du pôle technologique de Haute-Champagne, définissant la 
participation financière du Département au budget du syndicat, 
 
Vu la délibération du conseil général du 22 mars 2013 relative à la troisième tranche du pôle 
technologique de Nogent, 
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Vu la délibération du conseil général du 13 décembre 2013 relative au budget primitif 2014 des 
syndicats mixtes à vocation économique et touristique, 
 
Vu l'avis de la VIe commission, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général, et après avoir entendu les conclusions 
de Monsieur André NOIROT, rapporteur au nom de la VIe commission, 
 
  
  

LE CONSEIL GÉNÉRAL 
Par 28 voix Pour 

  
  

DÉCIDE 
  
  

- de créer, au titre de la troisième tranche de travaux du Pôle technologique de 
Haute  -  Champagne à Nogent, deux autorisations de programme de 2,5 M€, en dépenses 
et en recettes, 

 
- d’allouer au SYMTEC une avance remboursable exceptionnelle d’un montant de 2,5 M€, 

selon les modalités définies par une convention qui sera prochainement soumise à 
l’examen de la commission permanente, 

  
- d’inscrire 500 000 € de crédits de paiement au chapitre 27, en vu d’un premier versement 

au SYMTEC à intervenir avant la fin de l’année 2014. 
  

  
  
 
 
 
 
 
  
  

RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte-tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 27 juin 2014 
  
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
  

  


